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Numéro 21 / décembre  2010  

 
 

 
Le Noirmont Info  

 
 
 
 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
Nous avons l'avantage de vous remettre :         
Le Noirmont Info n° 21 en vous remerciant de 
l’attention que vous ne manquerez pas d’y 
porter. 
 
                        Le conseil communal  
 

 
 

Administration 
lundi au mercredi 8h-12h – 17h-18h 
jeudi 8h-12h – après-midi 
fermé 
vendredi 8h-12h – 14h-17h 
 
 
Tél. du secrétariat 032 953 11 15 
Tél. de la caisse 032 953 11 16   
Courriel commune@noirmont.ch 
www.noirmont.ch  
 

Noël-Nouvel An :  

Le bureau communal sera fermé  

du jeudi  23.12.2010 à 17h.  

au lundi 3.1.2011.  

 

 

 

 

 

INFORMATIONS 
 
Nouveau site www.noirmont.ch  
Pour ceux qui ne l’ont encore pas 
découvert, le nouveau site de la Commune 
www.noirmont.ch est en activité.   
 

 
Manifestations des sociétés 

locales 
Les Associations ou Sociétés locales qui le 
souhaitent peuvent  transmettre les dates 
et un bref descriptif de leurs manifestations 
ainsi qu’un éventuel  lien à leur site ou leur 
adresse internet. 
Ainsi nous pourrons effectuer l’annonce  
sur le nouveau site de la Commune sous 
rubrique « agenda ». 
commune@noirmont.ch 
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SERVICE DES EAUX et POLICE 

MUNICIPALE  

Communications 

 

Résultats d’analyses 

microbiologiques  
Les résultats d’analyses complets 
concernant l’eau potable  dans notre 
Commune sont affichés dans les vitrines 
devant  l’Hôtel de Ville, Rue du Doubs 9. 
Selon les résultats d’analyses du 
16.11.2010 l’eau est parfaitement potable 
pour la qualité microbiologique.  
 
 

LA STEP                          
Les lingettes, serviettes hygiéniques, 
tampons, coton  tige, ne doivent pas êtres 
jetés dans les WC  (Voir sur l’emballage). 
Les huiles minérales et végétales ne 
doivent pas  être déversées dans l’évier ni 
dans les WC, vos canalisations risquent 
d’être bouchées. Toutes les huiles de 
quelque nature doivent être vidées à l’éco-
point.  (Rue de la Croix) 
Merci pour vos efforts qui  respectent 
l’environnement. 
 

Vidange de fosse/mini- step 

Nous rappelons qu’aucune vidange de 
fosse septique ou mini-step  ne peut être 
déversée   durant les mois de novembre à 
avril.  En hiver le travail biologique est plus 
lent qu’en été. 
Pour plus d’information vous pouvez 
contacter le responsable STEP. 
 
 
Déchèterie  

ECO-POINT à la Rue de la Croix 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Quelques rappels  
� Les cartons doivent être écrasés avant 

d’être jetés dans la benne.  

� Les bouteilles sont souvent  déposées 
près des containers  alors que celles-ci 
pourraient encore être jetées dans la 
benne à verre. 

� Dans les moloks  merci de déposer les 
sacs de poubelles ficelés. 

� Ramassage des encombrants, il est 
interdit déposer du matériel avant le 
jour de collecte.  

Merci pour votre collaboration… 

SERVICE DES EAUX         
Le service des eaux vous conseille de 
contrôler vos installations sanitaires, afin 
de ne pas avoir de surprise en fin d’année 
au moment de la facture !!!  
Pour information, l’art 47 du règlement du 
Service des eaux stipule :  
« Il appartient au consommateur d’établir et 
d’entretenir à ses frais les installations 
domestiques » sont considérées comme 
installation domestiques :  
- toutes les conduites et les aménagements 
qui se trouvent à l’intérieur du bâtiment, 
après le compteur d’eau. 
Exemple de contrôles à faire :  
� soupape de chauffage, chasse des wc,  

� réducteur de pression, contrôler  
régulièrement votre  compteur d’eau (sans 
tirage il  ne doit pas tourner). 

 
POLICE municipale – rappels  

Mesures hivernales 3 à 6 heures 
de 3 à 6 heures il est interdit de parquer 
son véhicule sur les places de parcs 
communales et les routes communales. 
Merci de vous  conformer à la signalisation. 
Tout propriétaire d’un véhicule entravant le 
déneigement sera amendé. 
Places de parcs autorisées pendant une 
nuit au maximum : 
Parc du cimetière, parc de la Rue du 
Marché, Halle de gym. 
Votre collaboration aidera fortement la 
voirie pour le déblaiement des places de 
parc à disposition en journée. 
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Les chiens 
Salubrité publique : le détenteur de chien 
doit  veiller à ce qu’aucun  excrément  ne 
soit  laissé sur la voie publique et cela 
même en hiver !!!  
 

Station météo 
Une station météo a été installée sur le toit 
du bâtiment communal à la Rue du 
Pâquier. Vous pouvez  consulter sur le site 
internet. 
www.meteocentrale.ch ou par  
www.noirmont.ch rubrique Tourisme – 
Météo au Noirmont 

 

COMMUNICATION  DU 

CONSEIL COMMUNAL  

 

Cimetière 
Il est rappelé que le dépôt d’urnes 
contenant des cendres ne peut se faire 
qu’avec l’accord du responsable du 
cimetière, M. Hubert Paratte (032 953 12 
94). 
 
Déneigement 
En période hivernale, il est demandé à 
chacun de faire preuve de sens civique et 
de tolérance ainsi que de participer tant 
que faire se peut à l’effort collectif de 
déneigement. Plus particulièrement, il est 
demandé de ne pas entreposer la neige 
déblayée provenant de places privées sur 
les routes et de ne pas recouvrir les bornes 
hydrants. 
 
Le service de la voirie et les déneigeurs 
privés s’efforcent de satisfaire chacun et ne 
ménagent pas leurs efforts en s’activant 
bien avant l’aube et parfois durant toute la 
journée en cas de fortes chutes de neige, 
ceci aussi bien la semaine que le week-
end. Ils sont à l’écoute de leurs 
concitoyens et prêts à faire le maximum 
pour rendre service, pour autant que les 
demandes soient formulées de manière 
aimable et restent dans l’ordre du 
raisonnable. 
 
D’avance merci à chacun pour sa 
collaboration et sa patience et bon hiver ! 

GESTION DES DECHETS 

 

Moloks 
Le passage de nos anciennes bennes au 
système de ramassage Moloks s’est 
effectué,  dans l’ensemble, à satisfaction. 
Nous vous en remercions. Cependant il 
reste encore quelques petits problèmes 
pour que le système mis en place 
fonctionne au mieux. En effet, il est 
constaté que  trop de cartons et autres 
objets indésirables sont entreposés  dans 
les Moloks certains objets pouvant obstruer 
l’entrée ou pire encore déchirer le sac 
collecteur.  Il est important d’appliquer 
strictement  les indications fournies avec le 
plan de collecte. 
 
Petite astuce, si vous êtes en voiture et 
qu’une benne déborde, déposez votre sac 
sur un autre site 
 

Cartons  
La nouvelle benne à carton située à la 
déchèterie connait un véritable succès. Là 
aussi, quelques règles simples sont à 
respecter et permettent d’améliorer et 
d’optimiser cette collecte : 
Pas de plastic SVP (tel que sangle 
d’attache ou emballage), les berlingots de 
lait carton sont à déposer avec les ordures 
ménagères en sac dans les Moloks (à 
cause du film aluminium ou plastic) 
 
Pour information, la Commune paie la 
vidange de la benne à carton par un 
montant forfaitaire. Dès lors  plus la benne 
est remplie correctement  et plus son 
transport est optimisé, ceci sans compter 
l’impact écologique du transport. Donc ne 
vous gênez pas, défoulez-vous sur vos 
cartons en les écrasant avant de les 
déposer dans le conteneur… 
 
Le but avoué de cette démarche étant de 
faire baisser la taxe ! 
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Papier 
Nous étudions actuellement l’acquisition 
d’une grande benne permanente pour la 
collecte du papier ceci en vue de supprimer  
le ramassage au porte à porte par les 
écoliers. 
 
Les informations utiles vous parviendront 
ultérieurement. A ce stade ne changez pas 
vos habitudes. Toutefois, il parait évident  
que nous allons vers un changement et 
qu’une page se tourne pour ces écoliers 
transformés pour l’occasion, et ce depuis 
plusieurs générations,  en « chiffonnier ».  
 
Info ou rappel: Le tri permet de trouver 
le meilleur débouché possible pour vos 
déchets. Le recyclage évite l’exploitation 
des matières premières, c’est pourquoi on 
parle aussi de « revalorisation des 
déchets ». C’est aussi une manière de 
prouver aux générations futures que nous 
agissons avec respect envers elles… 
 
Merci à toutes et à tous de continuer dans 
ce sens. 
 
 
 

L’école primaire fête ses 100 

ans ! 

 

 
 
En 2011, le bâtiment qui abrite l’école 
primaire fêtera ses 100 ans. La même 
année, il y aura 400 ans que les petits 
Poilies usent leur fonds de culotte sur les 
bancs d’école.  
 
Pour l’occasion, nous vous inviterons à 
remonter le temps, afin de découvrir notre 

école en 1911 et son évolution au cours du 
siècle. Les élèves actuels vont proposer 
une exposition à parcourir au fil des 
étages. 
 
Le vernissage se déroulera le samedi 25 
juin 2011. Il sera toutefois possible de 
visiter l’exposition durant la semaine 
suivante. 
 
Nous profitons de vous rappeler que nous 
sommes toujours à la recherche de 
documents concernant cet anniversaire 
(photos de classe, matériel scolaire, 
anecdotes…), principalement pour 
l’époque de la construction, ainsi que les 
années 1940-1945 et 1975-1980. 
 
Nous espérons vous voir nombreux pour 
célébrer cet anniversaire. Mais dans un 
premier temps, nous vous souhaitons  de 
bonnes fêtes de fin d’année. 
 
La commission du centenaire 
 
 

CONSTRUCTIONS  
 

Halle de gymnastique  

 
Le chantier a débuté début juin 2010 et 
durera jusqu’à l’été 2011. 
 
Pour le moment, tout se déroule comme 
prévu, malgré de grandes surprises au 
niveau de la maçonnerie dans le bâtiment 
annexe (appartement du concierge et salle 
fanfare). Les dalles étaient trop minces, 
très peu armées, etc. Il a fallu apporter 
beaucoup de renfort. Mais les travaux sont 
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bien suivis par le bureau d’ingénieur ATB, 
l’entreprise Perrucchini et supervisés par 
Mme Moldovan, du bureau d’architecture 
Salvi.  
 
Ces travaux de maçonnerie sont quasi 
terminés. Il ne reste que des finitions. 
 
Le bâtiment est fermé, les fenêtres sont 
posées dans la halle, les vestiaires et 
douches, elles le seront dans le bâtiment 
annexe  dès la mi-janvier.  En attendant, 
les ouvertures sont fermées par des 
panneaux isolants.  
 
Les travaux pourront se faire normalement 
durant la période  hivernale, dans des 
conditions correctes. 
 

 

Immeubles Impasse du Curé 

Copin 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Dans un premier temps la Commune 
remercie les riverains pour la patience avec  
laquelle ils vivent les quelques nuisances 
que  cet important  chantier  engendre 
inévitablement  au centre du village.  
  
Les travaux de construction des 4 
immeubles de l’impasse du Curé Copin ont 
commencé malgré des conditions 
météorologiques peu favorables, le premier 
immeuble sera tantôt sous toit. Ce 
développement immobilier sur la Commune 
est le bienvenu et sera sans doute 
salutaire, il permettra de répondre aux 
demandes de logements et permettra de 
compléter l’offre immobilière.  
 

 

 

Immeuble  Rue de la Rauracie 
M. Georges Paratte pense que les 8 
appartements trois pièces dans son  
immeuble minergie avec ascenseur,  
garage souterrain seront  sur le marché fin 
septembre 2011.  
 
Les appartements disponibles peuvent être 
annoncés  au bureau communal. Nous 
nous ferons un plaisir de les inscrire sur 
notre liste appartements vacants ou 
immobilier également consultable sur le 
site et  affichée dans les vitrines 
communales.  
 

AUTRES INFORMATIONS  
 

Informations sur les activités 

de Noël 2010 à l’ES Le Noirmont 
Le corps enseignant de l’Ecole secondaire 
du Noirmont, sous l’impulsion du Conseil 
scolaire notamment, propose,  comme ces 
trois dernières années d’ailleurs,  toute une 
panoplie d’activités à caractère social dans 
le cadre des « journées de Noël » des 22 
et 23 décembre prochain.  
 
La rencontre de l’autre, la découverte et le 
respect de la différence représentent à nos 
yeux des éléments essentiels que nous 
avons placés au centre des actions 
menées. Parmi les activités prévues, 
relevons un partage avec l’AJADA, avec 
l’Atelier des Castors, avec l’école 
enfantine, la crèche, le home de 
Saignelégier, la Clinique Le Noirmont, les 
personnes âgées de nos villages – jeux de 
cartes – sans oublier les petits services 
rendus à la population ou la vente de 
pâtisserie en faveur d’une œuvre caritative. 
Des instants riches d’échanges, de 
découvertes, d’élargissements d’horizons 
et de rencontres en perspective.  
 
Merci de réserver un bon accueil à tous 
ces jeunes… et bravo à eux pour leur 
engagement ! 
 

   ES Le Noirmont 
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Espace jeunes 

 

  
 

       
     

 
 
Accueil et accompagnement des jeunes de 
12 à 16 ans des Franches-Montagnes. 
Programmes mensuels des activités. 
Ateliers culturels et d’expression divers : 
théâtre, musiques actuelles, vidéo, 
décoration, cuisine, etc. 
Stand d’accueil et de prévention au Chant 
du Gros avec différents partenaires. 
Vente de confettis à Carnaval. 
Sorties diverses : sport, culture, rencontres, 
etc. 
Organisation dans les locaux de soirées à 
thèmes, de discos ou d’anniversaires. 
 
 
Espace Jeunes  est un service public qui 
s’inscrit dans la politique de la jeunesse 
définie par le Parlement jurassien, en 
collaboration étroite avec la déléguée à la 
jeunesse et dans le respect des  politiques 
communales et régionales. 
Espace Jeunes est un lieu qui favorise la 
rencontre et l’intégration des jeunes dans 
le monde adulte, par une réflexion adapté à 
leur possibilité, en fonction de leur âge, 
grâce à des actes « citoyens » ou de 
responsabilisation sociétale. 
 
Espace Jeunes développe des 
programmes de promotion de la santé ou 
de prévention, par le biais d’interventions 
spécifiques ou en collaboration avec des 
organismes ou instances spécialisées. 
 
Vous souhaitez participer à la définition 
de la politique d’Espace Jeunes, vous 
êtes prêt-e à relever le défi que les 
questions relatives à la jeunesse posent 
à la société contemporaine ? 
 
Vous êtes la présidente - le président qu’il 
nous faut ! 

 
Le comité et les animateurs se réjouissent 
de collaborer avec vous. Nous attendons 
vos appels ou vos courriers ! 
 
Espace Jeunes aux Franches-Montagnes  
Rue du 23 juin 12   
C.P. 111   
2340 Le Noirmont   
Tél. 032.953.11.28  
espacejeunes-fm@bluewin.ch 
 
Ouverture : Ma : 15h-18h30, Me 13h30-18h30, Je 
15h-18h30, Ve : 13h30-20h , Sa : Sur demande 
 
 

Clinique Le Noirmont  

Bâtiment, un peu d’histoire autour 

de diverses affectations 

 

 
 

En janvier 
1900, le 
permis de 

construire 
est publié 
dans la 

feuille 
officielle 

pour un 
sanatorium 

et maison 
de vacances. 
Une société est dès lors fondée dans le but 
d’y créer une station climatérique pour faire 
des cures d’air.  
 
La maison en chantier est achetée par la 
congrégation des sœurs du Sauveur et de 
la charité implantée en Creuse. La bâtisse 
dessinée par un architecte de Limoges 
inquiétait les artisans locaux notamment 
par ses hautes fenêtres de 3 1/2 mètres  et 
par ses plafonds à 4 mètres faisant fit des 
impératifs climatiques de la région. 
 
La maison fut nommée « Villa Roc-
Montès » en hommage à la fondatrice de 
l’ordre religieux mère Marie de Jésus qui vit 
le jour dans le château de Rochemontès 
près de Toulouse. 
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La villa Roc montès représente un lieu 
particulier entouré d’un aura de charité, 
c’est un lieu de rencontre pour les 
paroissiens, un lieu de quiétude, un endroit 
de prestige qui surplombe le Noirmont, un 
lieu «supérieur » moralement comme 
physiquement.  
 
D’ailleurs à ce jour, le nom utilisé par les 
gens du cru pour désigner  la Clinique 
reste souvent celui de « La Villa ou Roc 
Montès ». 
 
Les religieuses quittent la villa en 1947 
faute d’être en nombre suffisant.  
La société civile de la Villa Roc-Montès 
poursuivra l’œuvre des religieuses en 
faveur de la famille jusqu’en 1965.  
 
En 1965 la villa est acquise par Mme et M. 
Baud qui exploitent alors un pensionnat 
pour enfants inadaptés scolaires en 
Savoie. Ils baptisent la Villa Roc-Montès  - 
Home Shangri-La. Ils accueillent des 
enfants de 9 à 16 ans souvent en carences 
affectives, délaissés par des parents aisés 
souvent célèbres. Etude – sport – loisirs et 
vacances leurs étaient offerts mais aucun 
lien  avec la population ou avec les   
sociétés  locales. Les difficultés financières 
commencent et en 1978 la Villa est vendue 
aux enchères.  
1980 La Fondation pour l’éducation, la 
santé et la vie ouvre le Centre Roc-Montès 
de cure biologique. Des divergences dans 
la direction, un scandale financier, un 
manque de patients amènent la faillite en 
mars 1982 et le bâtiment vendu aux 
enchères publiques est racheté par la BCJ. 
L’avenir du bâtiment est étroitement lié à la 
création du Canton du Jura en 1979. Le 
député Jean-Pierre Gigon (PDC)  dépose 
une motion au parlement pour la création 
d’un Centre jurassien de convalescence et 
de réhabilitation. Le Gouvernement l’inscrit 
dans son programme. Une commission de 
travail est créée et pose les bases du projet 
dont l’implantation est proposée à 
Saignelégier. Le  profil professionnel des 
membres de ce groupe de travail fut 
déterminant pour l’avancement et 
l’aboutissement des démarches 
relativement complexes. Mais les autorités 
du Noirmont sont inquiètes de voir la villa 
vide trop longtemps et  prendre le chemin 

de la dégradation alors qu’elle vient d’être 
rénovée. Les autorités communales 
convient  le gouvernement et les intéressés 
au projet du CJRC à venir  visiter le 
bâtiment. Les autorités communales et tout 
particulièrement son maire M. Michel 
Ketterer mettent tout leur poids et font 
marcher leurs relations pour que le projet 
de Centre jurassien de réadaptation 
cardiovasculaire voit le jour au Noirmont 
plutôt qu’à Saignelégier. Il est mis en  en 
avant notamment le fait que le bâtiment 
existe déjà, qu’il a été dernièrement rénové 
pour plus de 6 millions de francs et qu’il 
serait dommage de le laisser se dégrader 
et tomber en ruines. De plus cet édifice 
situé à l’écart du village, gage de calme,  
jouit d’une superbe vue et d’un bon 
ensoleillement, il  bénéficie en outre d’un 
accès facile déjà existant. Bref  les bases 
d’un bon projet sont déjà réunies. 
 
La commune du Noirmont est prête à 
s’investir concrètement.  
Suite  au rachat de la bâtisse par la BCJ le 
projet peut voir le jour de manière plus 
aisée  avec des conséquences directes  
pour d’une part : 
la Commune du Noirmont  qui ainsi règle le 
problème du devenir de la bâtisse et 
d’autre part : 
les instigateurs du projet CJRC  qui 
peuvent espérer une concrétisation rapide 
du projet.  
 
En mars 1984 la commission de travail est 
alors remplacée par une commission de 
réalisation  qui amène à la fondation de la 
Société coopérative du  CJRC groupant 
collectivités publiques, banques, 
assurances et particuliers.  
 
La Commune du Noirmont investit  CHF 
500'000.—. Il était dès lors possible de 
concrétiser le projet.  
 
Dès lors une activité fébrile règne sur le 
chantier du CJRC, adaptation du bâtiment 
existant ainsi que la construction de 
l’annexe sud qui comprendra une piscine et 
une salle de gymnastique. 
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La clinique  Le Noirmont 

aujourd’hui 

 
 
 
 
 
 
 
Le CJRC ouvre ses portes en le 28 
octobre1985, s’agrandi en 1990  par la 
construction de deux ailes portant la 
capacité de 63 à 88 lits.  
 
Actuellement la clinique est à nouveau en 
travaux afin de mieux s’adapter aux 
besoins des patients  plus lourdement 
diminués physiquement il s’agit dès lors de  
regrouper les nombreuses activité sur un 
même niveau.  
 
En 2010 un projet  vise à optimaliser les 
lieux en regard aux nouvelles prestations 
offertes par la Clinique. Un nouveau 
chantier est à nouveau ouvert afin de 
répondre aux critères  d’accueil et aux 
besoins  thérapeutiques exigeants.   
 
 
 
 
 

 

ANNONCES   

 

 

Atelier de 

créativité  
Pro-Senectute 
L’atelier de créativité Pro-Senectute du 
Noirmont vous invite à venir découvrir ce 
qui s’y passe les lundis après-midi. Vous 
pouvez sans autre prendre  contact avec  
Mme Annelise Boillat au � 032 953 13 88 
(midi)  ou passer faire une petite visite 
dans les locaux Sous l’Eglise. C’est avec 
plaisir que vous serez accueillis, sans 
engagement.  
 
La garderie les Poilies  
Cherche un local d’env. 60 m2 avec WC. 
Loyer  modéré, plein pied (2 pièces 
éventuellement).  
Occupation : 1 jour par semaine pour la 
garderie. 
Location  dès juillet 2011.  
Pour contact voir avec Mme Marianne 
Aubry 
au  � 032 951 28 19 ou 078 814 45 
56. 
 
 
_______________________________ 

 A TOUTES ET A TOUTES ET A TOUTES ET A TOUTES ET     A A A A TOUS, TOUS, TOUS, TOUS,     
NOUS SOUHAITONS NOUS SOUHAITONS NOUS SOUHAITONS NOUS SOUHAITONS     UN UN UN UN                     
JJJJ    OOOO    YYYY    EEEE    UUUU    X X X X         NNNN    OOOO    ËËËË    LLLL         ET  ET  ET  ET 
FFFFORMULONS NOS MEILLEURS ORMULONS NOS MEILLEURS ORMULONS NOS MEILLEURS ORMULONS NOS MEILLEURS 
VŒUX VŒUX VŒUX VŒUX POUR LPOUR LPOUR LPOUR L’’’’AN NOUVEAUAN NOUVEAUAN NOUVEAUAN NOUVEAU    
LLLLe Conseil communal et le personnele Conseil communal et le personnele Conseil communal et le personnele Conseil communal et le personnel
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